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Décision modificative
Le Maire expose au Conseil municipal qu’il convient de procéder à l’établissement d’une décision modificative au budget de la zone du Puits pour rectifier les écritures de report. Il propose les modifications suivantes :
[image: ]
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte ces écritures et autorise le Maire à émettre la décision modificative correspondante.

Frais de déplacement
[bookmark: _Hlk231888353]Suite à une demande d’élue de la CCLL pour bénéficier du remboursement des frais de déplacement lors de ses déplacements aux réunions de la Communauté de Communes Loue Lison, le Maire précise que ces remboursements sont l’affaire de la CCLL. Renseignement pris auprès de cette entité, il n’est pas prévu de remboursement de frais de déplacement.

Affaire diverse :
· Présentation du projet de vestiaire.
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DEPARTEMENT DU DOUBS
CANTON DE SAINT VIT

ARRONDISSEMENT DE
BESANCON

COMMUNE
D’ARC-ET-SENANS
N° INSEE 25 021

OBJET DELIBERATION n° 26/53

Décision Modificative n° 1
budget annexe 10537 :
Zone du Puits Grande Rue

Le Maire certifie que :
La convocation a été faite le :

1 juin 2026

Le compte-rendu de cette
délibération a été affiche en
Mairie d’Arc et Senans, le :

10 juin 2026

et le nombre des membres en
exercice est de dix huit

Exécution des articles L5212-1 a

L5212-34 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Nombre des membres en exercice
Nombre des membres présents
Nombre de votants

Ayant donné procuration

Absents excusés

Absents

Pour
Contre
Abstention

Résultat du vote

Le Maire

COMMUNE D’ARC ET SENANS
25610 ARC ET SENANS

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mois de juin

L’an deux mille vingt-six, le 5 juin, le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie d’Arc-
et-Senans en session ordinaire, aprés convocation légale.

Etaient présents : Jacques MAURICE, Stéphanie BOIVERT, Patricia BOUCHER,
Christine BREUILLOT, Maryse FAILLENET, Claude GALMICHE, Daniel GONCE,
Annie KABS, Cédric MOREL, Pascal PERCIER, Dominique PONCET, Christophe
QUERY, Jean ROBARDET.

Avyant donné procuration :
- Pauline DUPUICH donne procuration a Maryse FAILLENET
- Pascal JEANNET donne procuration a Daniel GONCE
- Christelle IOTTI donne procuration a Jacques MAURICE

Absents excusés : Philippe VERNET, Emilie ROPERS
Secrétaire de séance : Claude GALMICHE

Décision modificative n°1 budget annexe : Zone du Puits 10537

Le Maire expose au Conseil municipal qu’il convient de procéder a I’établisse-
ment d’une décision Modificative au Budget de la zone du Puits pour rectifier
les écritures de reports. Il propose les modifications suivantes :

» ) Dépepses Recettes
Désignation Diminution de crédits Augmentation de  Diminution de crédits ~ Augmentation de
crédits crédits
FONCTIONNEMENT

D 608 : Frais accessoires sur terrains en cours d'aménag 2230.00€

TOTAL D 011 : Charges ég{ractégreige;né;air - 2230.00€ i

D 608 : Frais accessoires sur terrains en cours d'aménag o 223000€

TOTAL D 043 : Opérations ordre intérieur delasec 2230.00€_ L .
Total T 2230006 2230.00€

o WIVNVESTISSHQ{ENT S 7 -

D 001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 84 159.72 €

TOTAL D 001 : Solde exéeution invest. reporté T saiseme

R 1641 : Emprunts en euros j e T T B T 84159.72€

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes ;ss'imilée'sr T T 84159.72€
Total 84159.72 € 84159.72€

Total Général 84159.72€ T 84159.12€

Aprés en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte ces écritures et autorise le
Maire a émettre la Décision Modificative correspondante.
Délibéré les jour, mois, an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

Le Maire





